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Nous pouvons assurer sans crainte de nous tromper, qne ces
maesués' fîirèntý piies en considération au burèau des coldniës
vers le commencement de février

àjjiippropiiinio di; revenu prélevé :en vertude la -4 Gceo.
.IJI[lsap. 2S8 doit être* laissé entièiement àa ladispositioindeja

islature coloniale.*
L'acte de tentre dont le comité avait recommandé .la:conti-

nuîationi,'cst :laissée au- bon plaisirde la législature, soitIqu'elle
déFire l'abroger ou en cliangèr les dispositions:

Les jugés, dont les'ccammissions 'pendant bonne conduite
avaient.fit élever, sous;le, point dle vuede i tilité'queines
doutes dans l'esprit du comité, doivent êtr (Le pèndans de la
couronne: t upeuple, et'connie or n:t' douter sujets à
perdre leurs:places danslie cas-d madeerstion:dansileur office.

Enfin la colonie devant-posséder tous les-avaet-tges de la ci-
stilutiont de l'enpire,ý doit:aissi avoir'cettein iluencei principalé
dans les affaires (e s on iiitérienr; qii est un des principaux ca-
ractères de cette constitution; et sans laquelle tous ces avantages
seraieunt ierdus poiur elle.

Les abus relatifs à l'octroi des terres et aux réserves, &c. ces-
seront safs loute crl peu (le fems, et il està Ispèrer que les coi
seils législatif et exécutif vèrront la nécessité <le suivre l'exem-
ple donné !nr le gouvernent iip'rial et d'en agir aYee la
même libéralifé.

Jettant un coup d'Sil à présent sur la résolution que pa-
raissent avoir prise les ministres, d'en agir avec une parfaite h.
béralité enitrs nous, et de réþandre sans aucunie distinction de
croyance religiese, les bienfaits du gouvernement sur tous les
habitaus deLa colonie, nous voyous pour nous en convaincre

Le bill pour régler les lirmitesdes Paroisses catholiques r*omaìi-
nes, et pourdétruire toutediflic ité louclhanit leurérectionivile.

Le.bill pour permetteux églises les différentes dlénomina-.
tions religieuses, de posséder un terrainî suffisant pour y établir
un édifice servant au culte, une maison <'école et une autre
pour leur ministre, ainsi qu'un endroit suffisant pour un cimetière.

Le bill pour incorporer l'église Ecossaise à Québec.
Enfin un bill pour assirer aux personnes professànt lejuda.

isne, tous les droits de citoyens.
Tous ces bills ont été sanctionnés.
Le bill relatif aux paroibses catholiques n'est parvenu, après

avoir été sanctionné, qu'après. les deux aJis fixés pour sa durée,
et ne. pourra probablement être mis en force ; mais une cláiu',è
expresse du bill en, favéur.des différentes dériominations reli-
gieuses, étend les privilèges accordés à ces derniers aux mnis:
sions catholiques romaines, &c. le sorte qu'on ne pourra leur
contester désormais la possession légitime le leurs églises


